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ADOPTI ON DE L' ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTI ONS D' ORGANI SATI ON

Denandes d' organi sati ons non gouver nenent al es
souhai tant étre entendues par |l e Consei

Additif

1. La denande ci-apreés d'une organi sati on non gouvernenental e souhai t ant
étre entendue a été recue par |le bureau du Conseil apreés la réunion du Comté
chargé des organi sati ons non gouvernenental es (voir E/ 1997/80).
2. Le Conseil est prié de prendre une décision sur |a denmande d' audition
présent ée par |'organisation dont e nomfigure ci-dessous, au titre du point
de |'ordre du jour indiqué

CONSUMERS | NTERNATI ONAL

Poi nt 7. Rapports, conclusions et recommandati ons des organes
subsi di ai res

a) Questi ons éconon ques

b) Questions relatives a |'environnenent
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